
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INSCRIPTION CONSEILLÉE ! 

Nous vous rappelons que l’Assemblée Générale 2024 est ouverte à tous, 
adhérents, donateurs sympathisants, curieux... mais que pour voter, il faut 

avoir été adhérent au cours de l’année 2024 ! 

Si vous étiez adhérent en 2024, et que vous ne pouvez pas être présent ce 
jour-là, pensez à nous faire parvenir votre pouvoir de vote pour qu’il soit 

comptabilisé dans le quorum ! 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour des raisons d’organisation, nous vous demandons de nous retourner ce coupon-réponse avant le 20 mars 
2025 par mail à presidente@hegalaldia.org ou à l’adresse suivante : Association Hegalaldia, Quartier Arrauntz, 
300 Chemin Bereterrenborda, 64480 Ustaritz 

Nom, Prénom : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

□ Participera à l’AG   □ Ne participera pas à l’AG    □ Nombre de personnes : …… 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

 

Je 
soussigné(e)………………………………………………………………………………………………………………………………. 
Adresse…………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
Agissant en qualité de membre 2024 de l’association Hegalaldia, dont le siège social est situé : 
quartier Arrauntz, 300 chemin Bereterrenborda, 64480 Ustaritz. 
 
Donne par ce document, pouvoir à : 
Nom : ………………………………………………………………………….. Prénom……………………………………………… 
Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Afin de me représenter à l'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle 2024 qui aura lieu le 29 Mars 2025 
à Anglet à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour mentionné dans le courrier ci-joint.  
En conséquence, la personne désignée ci-dessus pourra, assister à cette assemblée, prendre part à 
toutes discussions et délibérations, émettre tout avis et tout vote ou s'abstenir sur les questions à 
l'ordre du jour, et généralement faire le nécessaire. 
 
Fait, le........./........./2025    à ....................................               

 
                                                                                                             

 Signature : 

 

Précédée de la mention « Bon pour vote » 

Ceci est un pouvoir de vote. Si vous étiez adhérents durant l’année 2024, cela signifie que votre voix compte lors de cette 
Assemblée Générale. Si vous ne pouvez pas être présent lors de l’AG, vous pouvez transmettre votre pouvoir de vote à 
la personne de votre choix, qu’elle soit adhérente ou non de l’association. 
Si vous ne connaissez personne à qui donner votre pouvoir de vote, deux options s’offrent à vous : nommer une personne 
membre de l’équipe (salariés, membres du conseil d’administration, service civique…), ou laisser l’encart vierge, votre 
pouvoir de vote sera comptabilisé et redistribué par la présidente de l’association. 
Un pouvoir par membre adhérent. ex : si adhésion de couple = 2 pouvoirs = 2 votes 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

14h 30 : Accueil des adhérents (règlements des 
nouvelles cotisations et vente de produits 
dérivés) 

15h :  Assemblée générale 2024 
- Rapport moral, financier et d’activité 
- Élection du nouveau conseil d’administration 

Le Sémaphore - Place de la Bécasse 
149 bis, Avenue de l'Adour, 64600 Anglet 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 



 

 

 


